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1 Le contexte

Problématique du développement agricole en Côte d'Ivoire

L’évolution du secteur agricole se caractérise par des changements rapides :

– le rajeunissement de la population agricole ;

– la libération des prix des produits agricoles ;

– le désengagement de l’Etat de certaines de ses fonctions ;

– l’application de la fiscalité au secteur agricole ;

– l’insuffisance d’un appui technico-économique ;

– l’échec des financements bancaires en milieu agricole ;

– la nouvelle loi foncière donnant à l’exploitation agricole un statut juridique.

Face à ces mutations importantes et aux exigences actuelles de la profession agricole, il apparaît primordial de mettre à la disposition des agriculteurs des services de conseil de gestion leur permettant d’accroître la  rentabilité de leur activité, de fournir à la profession agricole des références technico-économiques qui lui permettront de négocier avec les pouvoirs publics et de cibler les actions de développement agricole.

Historique et promoteurs dans le domaine du conseil de gestion

Quelques dates marquantes :

· 1982-1994, enseignement agricole (ex-Institut agricole de Bouaké et Yamoussoukro) avec l’appui de la Coopération française ;

· 1996-1998, projet de promotion des producteurs de petits ruminants, “ 4 PR ” (Scgean, Aprocasude) avec l’appui financier de la Coopération française ;

· 1999 - juin 2001, projet d’appui aux Opa (Popa), avec l’appui financier de la Coopération française.

Parallèlement aux expériences soutenues par la Coopération française, d’autres bailleurs ont contribué à l’émergence du conseil de gestion aux exploitations agricoles en Côte d’Ivoire :

· 1995 - décembre 2000, programme sixième Fed/Apemc à Bouaké ;

· 1998 : la Gtz/Pader-Nord, en collaboration avec l’Anader (TS), région de Korhogo ;

· janvier 2000, ouverture du centre de gestion de l’Union des aviculteurs de Côte d’ivoire, soutenu par

  l’Afd.

2 Le conseil de gestion à l’Aprocasude

Historique

Créée en 1992, l’Aprocasude (Association des producteurs ovins caprins du Sud-Est) est une organisation professionnelle agricole affilée à l’Anopaci (Association nationale des Opa de Côte d’ivoire) qui regroupe des éleveurs de bovins, ovins et caprins du sud-est de la Côte d’Ivoire.

Dans le cadre de la professionnalisation de ses membres, elle a bénéficié de l’appui financier et technique de la Coopération française (projet « 4 PR » et programme Opa) pour lancer et développer le conseil de gestion aux exploitations agricoles.

Au cours du processus de développement des services de gestion à ses adhérents éleveurs, l’Aprocasude a pris conscience des attentes d’autres catégories d’exploitants (agriculteurs, planteurs, etc.). Des demandes d’appui ont été exprimées et, aujourd’hui, le conseil technico-économique de l’Aprocasude aux exploitants est proposé à tous les exploitants de la région de l’Indenié (partie est de la Côte d’Ivoire) qui en font la demande.

La démarche adoptée et les bénéficiaires

La démarche du conseil de gestion de l’Aprocasude se structure autour de deux axes.

L’information et la sensibilisation : « Produire c’est bien, améliorer son revenu c’est mieux »

La sensibilisation a pour objet d’amener l’exploitant agricole à prendre conscience de l’utilité du conseil de gestion pour la programmation et le développement de ses activités agricoles et pour l’amélioration durable de son revenu au travers de la diminution de ses coûts de production et la valorisation de sa commercialisation.

La communication avec les exploitants s’effectue lors de réunions d’information, de visites d’exploitations, d’échanges et de discussions avec les agriculteurs et les conseillers agricoles. La revue Le Professionnel agricole éditée par l’Anopaci ouvre fréquemment ses colonnes à ce thème.

Le suivi de gestion : « Gérer, c’est prévoir ”

Fondé sur la comptabilité de trésorerie, l’appui à la gestion de l’exploitation se réalise en six étapes qui sont successivement : l’enregistrement par l’agriculteur de ses mouvements de trésorerie et de ses temps de travaux (1), l’analyse tendancielle et comparative des résultats périodiques et annuels avec le conseiller de gestion (2 et 3), les alternatives et les choix prévisionnels (4), l’aide à la prise de décision (5).

Le chef d’exploitation prend la responsabilité de mettre en oeuvre l’action (6) qui est intégrée économiquement dans un nouveau cycle de suivi de gestion.

LE CYCLE DE LA GESTION







[image: image1.png]o i o [

Tt Covelier_Grops oo o ke meb

T TR mem e
KRR W W Rt

&3 S S P
o T—





Les bénéficiaires sont des exploitants individuels qui ont compris l’importance de gérer leur exploitation

comme une entreprise.

Évolution du nombre des adhérents à l’Aprocasude.

	Campagne agricole
	96-97
	97-98
	98-99
	99-00
	00-01
	01-02

	Nombre de dossiers suivis
	15
	20
	20
	25
	45
	55

	Dont : nombre de femmes
	6
	8
	7
	7
	9
	9

	Dont : nombre de jeunes (- 40 ans)
	8
	12
	13
	15
	18
	33

	Nombre de conseiller de gestion
	1
	1
	1
	1
	1
	1

	Nombre d’exploitants lettrés
	15
	18
	16
	21
	40
	49

	Nombre d’exploitants illettrés
	0
	2
	4
	4
	5
	6

	Nombre de demandes
	30
	25
	28
	40
	75
	120


Tableau de répartition des adhérents par système de production

	SYSTEME DE PRODUCTION
	SYSTEME PUR (1)
	SYSTEME MIXTE (2)
	NOMBRE

	Porcins
	4
	+ vivriers
	1

	Volailles
	8
	+ café-cacao
	2

	Pisciculture
	2
	
	

	Ovins –caprins
	2
	
	

	Café
	2
	+ cacao + porc
	5

	Cacao
	9
	+ café
	3

	Hévéa
	1
	
	

	Palmier à huile
	
	+ café + porc
	2

	Vivriers
	3
	
	

	Maraîchage
	1
	
	

	TOTAL
	32
	
	13


 (1) Revenu de l’activité + de 80 % du revenu agricole.

(2) Polyculture élevage avec activité dominante.

Pour la campagne agricole 2001-2002, sur les 55 exploitants bénéficiant des services, 36 ne sont pas adhérents de l’Aprocasude.

Lors de son assemblée générale de 1998, l’Aprocasude a décidé de transformer son service de gestion d’Abengourou en « centre de gestion », afin de lui donner une autonomie et un champ d’action plus larges, notamment pour les exploitants développant des activités agricoles et d’élevage non concernées par l’Aprocasude.

Ainsi, peut être adhérent du centre de gestion tout exploitant ayant son exploitation dans la région et présentant le profil suivant :

– homme ou femme, quel que soit l’âge, faisant une demande claire, volontaire et argumentée ;

– être chef d’exploitation agricole et avoir un réel pouvoir de décision ;

– résider sur l’exploitation ou à proximité ;

– vendre tout ou partie de sa production ;

– avoir le désir de développer son exploitation (améliorer ses techniques, son organisation, ses revenus et   sa qualité de vie) ;

– être lettré ou avoir quelqu’un de confiance sur son exploitation pour noter les informations nécessaires à   un suivi de gestion.

Actuellement, l’âge moyen des adhérents est de 37 ans, le plus jeune a 25 ans et le plus âgé 65 ans. Il faut noter que le taux d’alphabétisation de la région est de 65 % et que cette région représente 10 % de la superficie de la Côte d’Ivoire.

Le centre de gestion est dirigé par les exploitants dans le cadre d’un comité mis en place pour deux ans lors de la réunion de restitution des résultats. C’est ce comité qui détermine, en accord avec le conseiller de gestion, la programmation des besoins, des activités du centre et la participation financière des exploitants au fonctionnement du service de gestion.

3 Méthode et outils

La méthode : comptabilité de trésorerie

Le but étant de fournir à l’exploitant les informations technico-économiques qui lui permettront de prendre les meilleures décisions pour mettre en place et conduire le système d’exploitation le plus efficient (humainement et économiquement), la méthode est basée sur la notion de « comptabilité de gestion », en partie simple, ce qui signifie l’enregistrement permanent de tous les mouvements de trésorerie, ventilés par nature et par activité, complétés par les mouvements économiques et de temps de travail nécessaires à la prise de décision.

Les outils

Ce sont :

· le carnet d’exploitation pour l’enregistrement par l’agriculteur des mouvements de trésorerie ; 

· l’arbre à palabres, lors de visites stratégiques programmées avec le paysan (fin de récolte,   précommercialisation, démarrage d’une activité, achats d’approvisionnements, etc.), pour l’échange et la remise de résultats rapides et rapprochés afin que l’agriculteur prenne ses décisions (action ou report de l’action) et, dans un second temps, finalisation au bureau du conseiller ;

· les résultats technico-économiques et financiers (avec l’agriculteur), en intégrant des données    comparatives (résultats de groupe et analyse pluriannuelle des résultats de l’exploitation) ;

·  la préparation de la nouvelle campagne agricole et les grands choix stratégiques : maintien ou    modification du système de production, choix des fournisseurs et des clients, emploi de la main-d’œuvre  familiale et salariée, les besoins financiers, etc.

La formation-action des exploitants, le suivi individuel sur l’exploitation (le « tour de brousse »), l’écoute et la valorisation des savoirs paysans sont les méthodes pédagogiques que nous utilisons. 

Les données et informations de chaque exploitant sont analysées par ordinateur ou manuellement par le conseiller de gestion et l’exploitant, à partir du carnet de suivi de l’exploitation adapté et mis en place avec l’appui du cabinet Ambre Consultants, filiale du Centre de gestion et d’économie rurale du Lot-et-Garonne (France).

5 Le conseiller de gestion

Le conseiller de gestion du centre est un technicien d’agriculture spécialisé en élevage, ayant un Btsa avec dix ans d’expérience de vulgarisation en milieu rural. Il est mis à la disposition de l’Aprocasude par l’Anader (Agence nationale d’appui au développement rural).

Il a suivi une formation au métier de conseiller de gestion à l’Iab et une formation professionnelle de huit semaines (quatre fois deux semaines) en Côte d’ivoire, animée par le cabinet Ambre. L’appui financier et technique pour cette formation, qui a été réalisée pour 15 conseillers, a été apporté par le programme Opa de la Coopération française.

Actuellement, le financement du centre de gestion est assuré par les exploitants, le Popa, l’Aprocasude, l’Anader et les prestations du centre. Le conseiller de gestion est salarié de l’Aprocasude.

Le coût mensuel du conseiller est de 450 000 Fcfa (salaire et fonctionnement), soit un coût de 8 000 Fcfa par adhérent ; les autres frais s’élèvent à 50 000 Fcfa par mois. 

Pour la campagne actuelle, le financement des activités du centre de gestion d’Abengourou est assuré à 3 % par les prestations du centre, 5 % par l’Aprocasude, 8 % par la contribution des bénéficiaires, 40 % par l’Anader, 44 % par l’appui du programme Opa.

L’objectif est progressivement d’arriver à l’autonomie financière par :

– une participation accrue des adhérents (de l’ordre de 33 %) ;

– une subvention professionnelle (de l’ordre de 33 %) provenant des fonds de développement agricole (contributions obligatoire des agriculteurs à des fonds spécialisés par production et à un fonds de développement d’intérêt général) ;

– des prestations de services, de l’ordre de 33 % (formation, études, appuis juridiques, fiscaux, études d’investissements, plans de développement, etc.).

7 Le suivi-evaluation

Le dispositif de suivi-évaluation du centre est constitué par les bénéficiaires des services du centre. Il faut noter que l’expérience du centre de gestion d’Abengourou a un impact significatif sur la perception des services d’appui à l’agriculture chez les exploitants et au sein des organisations professionnelles agricoles de la région.

Toutes les structures et projets de développement de la région (projet piscicole, projet Prostab, Anader, Minagra, Coopec) développent leurs actions en synergie avec le service de gestion de l’Aprocasude. 

Il faut noter que 40 % des bénéficiaires du centre sont des dirigeants d’organisations professionnelles agricoles au niveau de la région ou au niveau national.

Enfin, il convient de souligner qu’un chef d’exploitation qui gère bien son entreprise agricole apporte beaucoup à son Opa, notamment dans le domaine de la gestion financière !

Conclusion

L’agriculteur est le principal acteur du développement et le premier bénéficiaire

Pour améliorer durablement les performances de l’agriculture, il est indispensable de replacer l’agriculteur au centre du développement. L’exploitation agricole doit être gérée comme une entreprise. Les pouvoirs publics et les bailleurs de fonds ne s’intéressent pas directement à l’exploitation, à l’agriculteur dans son exploitation et à sa famille. Pour des contraintes d’économies d’échelle, on privilégie les Opa ou la diffusion de recettes techniques au plus grand nombre. Les Opa ne sont que des moyens de développement qui ne seront de qualité que si les adhérents sont bien formés, bien informés, et gèrent correctement leur exploitation. Dans cette démarche, il est essentiel que la relation de conseil soit profondément revue, de manière à intégrer la spécificité de l’exploitation, l’approche globale, la microéconomie de l’exploitation.

La daba et le carnet d’exploitation

L’observation chiffrée de l’activité, l’analyse des résultats technico-économiques de l’exploitation comparées aux meilleurs résultats obtenus sont indispensables pour l’amélioration de l’efficience du travail de l’agriculteur. Pour optimiser ses ressources physiques et financières, améliorer sa commercialisation, l’agriculteur doit enregistrer, compter, analyser, réfléchir et anticiper.

Le conseiller de gestion

Le conseiller de gestion est un rouage fondamental pour la mise en oeuvre d’une nouvelle relation de conseil. Il doit être doté d’une forte sensibilité rurale, d’une qualité d’écoute, de compétences économiques et financières ; sa bonne connaissance de l’environnement technique, commercial, institutionnel et sa capacité à mobiliser des expertises doivent lui permettre d’être apprécié par l’agriculteur et sa famille et donc de pouvoir développer ses compétences dans un climat de confiance.

Modernisation de l’agriculture et développement de la formation économique des

Producteurs

Aujourd’hui, l’expérience du centre de gestion d’Abengourou nous démontre que le conseil de gestion est une démarche qui demande des moyens humains, matériels et financiers importants. Un travail de grande ampleur reste à faire pour améliorer les méthodes et les outils, diffuser l’information économique à des agriculteurs non alphabétisés, mais il nous semble que la diffusion au plus grand nombre des services de gestion individuels et de groupe est l’une des conditions à remplir pour améliorer durablement le développement de l’agriculture et le revenu des paysans.

On constate une forte croissance du nombre d’Opa (coopératives, associations, syndicats…), ce qui entraîne un besoin de responsables professionnels de qualité pour piloter et gérer ces structures. Pour voir apparaître des Opa fortes, ne faut-il pas que leurs dirigeants soient des agriculteurs à temps plein vivant correctement grâce au revenu agricole généré par leur exploitation… bien gérée ? 
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